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Ordre du jour 
• Réforme PACES/Numérus clausus 

– Rappel sur la réforme 

– Point sur la demande ONDPS 

– Besoins de santé 

– Approche combinée besoins PRS / APL, zonage 

– Capacités de formation 

– Concertation du comité régional 

• ECN 

– Demande formulée au 1er semestre à l’ONDPS 

– ECN 2020 

– Perspectives 

• AS 

– Capacité de Formation, perspectives 
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Réforme PACES/Numérus clausus 
 

AVIS CRSA 
concertation organisée  

afin d’émettre un avis sur les professionnels de 
santé à former d’ici 2025 

Préparation de la conférence nationale de mars 2021 
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La réforme de numerus clausus  

• Responsabilité confiée à l’ONDPS des travaux préparatoires en matière de démographie 
pour établir les propositions d’objectifs nationaux pluriannuels remplaçant le numerus 
clausus pour les quatre formations médicales concernées.  
– Cf. décret n° 2019-1125 et arrêté du 4 novembre 2019 relatifs à l’accès aux formations de médecine, 

de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique  

 

• Objectifs nationaux pluriannuels : 
– par université,  

– pour chacune des formations MMOP,  

– pour une durée quinquennale. 

 

• Objectifs nationaux pluriannuels  définis au terme d’un processus de concertation conduit à 
l’échelle régionale et nationale et conclu par la conférence nationale.  

 

• Concertation régionale menée par les agences régionales de santé (ARS) et les universités, 
en lien avec les acteurs régionaux du système de santé.  
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La demande de l’ONDPS  

• Mener la concertation sur le nombre de professionnels à former à un horizon de 5 ans à partir : 
– d’une analyse des besoins du territoire  = besoins de santé de sa population, adéquation de l'offre de soins 

et du besoin en santé sur son territoire.  
– d’une évaluation des UFR sur les capacités de formation en 1er et 2e cycles et 3e cycle court (capacités de 

formation dans la région, hors convention). L'ONDPS doit aussi recueillir les capacités de formation tant 
pour la formation théorique que pour la formation pratique des étudiants, dans un souci renouvelé de 
diversification des lieux de stage. 
 

 

• Déterminer en comité régional l'objectif de professionnels à former à un horizon 2025  
– Il s’agit du cumul d'effectifs sur 5 ans, de 2021 à 2025 qui tient compte des capacités de formation. Cet 

objectif doit être encadré par un seuil minimal (-5% ou plus bas) et par un seuil maximal (+5% ou plus 
haut) et ventilé par année (quinquennal 2021-25) 

 
 Le DG ARS statue et transmet à l’ONDPS le nombre de professionnels que l'ARS estime avoir 

besoin de former ainsi que la capacité maximale d'accueil sur la période 2021-2025 
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• Très forte dynamique démographique 
(population générale) régionale.  
– Taux d’évolution très supérieurs à la 

tendance  
– Projection à 4.5 millions d’habitants en 

2050 (soit + 18%, soit + 8 points / 
tendance nationale).  

 
• L’âge est un déterminant important de la 

santé et du recours aux soins primaires. 
Une forte augmentation de la part des 
plus de 65 ans est constatée et reste 
projetée pour la région(18% en 2012 
(640000), 23% en 2027 et 28% en 2050 
(1 265 000). 
– Cette évolution va particulièrement 

toucher la Vendée et la Côte Atlantique. 
36% de la population de ce département 
devrait avoir au moins 65 ans en 2050. 

  

 
 

L’estimation des besoins 
Evolution démographique 



L’estimation de la satisfaction des besoins  
Consommation de soins 
• Un sous-recours aux soins dans plusieurs départements par rapport à la moyenne nationale 
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L’offre de soins  
Démographie médicale 
• La densité des médecins en activité régulière est toujours en dessous de la moyenne nationale (-13%) 

• Les projections annoncent un maintien de cette situation  
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L’offre de soins  
Démographie médicale 

• Certains départements sont fortement déficitaires 

– Dans le département de la Mayenne, le nombre de médecins diminue (- 1,1 %), surtout chez les 
spécialistes. On y constate également un recul du nombre de médecins libéraux.  

– En Sarthe, le nombre de médecins diminue également (- 0,7 %). Ce recul concerne les effectifs de médecins 
généralistes et les libéraux.  
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L’approche combinée besoins/offre de soins – APL 

• APL moyenne aux médecins généralistes libéraux âgés de moins de 65 ans = 3,5 cs par habitant en 2018 pour la région 

• Disparités importantes selon les secteurs géographiques.  

– APL moyenne plus élevée en Loire-Atlantique (3,9) et en Maine-et-Loire (3,8).  

– APL plus faible en Sarthe et en Mayenne (2,8), qui font partie des départements français ayant les plus faibles APL 
moyennes.  

• Depuis 2015, l’APL moyenne aux médecins généralistes libéraux âgés de moins de 65 ans a diminué dans les Pays de la 
Loire de - 1,8 % (- 2,1 % en France). Tous les départements sont concernés par cette baisse (- 2,1 % à - 4,0 %), sauf la Loire 
Atlantique où l’accessibilité est stable entre 2015 et 2018.  
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Le PRS et notre politique RH Formation 

• Développer une politique de qualité : évolution des compétences, transformation 
des métiers, afin de répondre aux besoins de santé 

• Répondre aux enjeux et besoins des territoires 
- Accompagner une répartition plus homogène des formations sur le processus LMD (ex : soutien 

aux IPA, notamment en libéral et sur certains territoires) 

- Approche « connectée » aux besoins de santé, évolutive et territoriale 

• Promouvoir les expérimentations, l’innovation pédagogique et organisationnelle 

• Design revisité des formations : place des usagers, des patients, des personnes 
porteuses de handicap 

 

La Formation constitue un levier majeur pour transformer le système de santé. 
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Les capacités de formation : subdivision Angers 
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• Médecine :  
– Demande de maintien d'une capacité d'accueil à 200  étudiants : PASS + L.AS + Instituts + PASSERELLES 

(205 devient alors notre limite impérative, intégrant les redoublants) 

– Facteurs limitants majeurs sont les effectifs enseignants et de personnels de scolarité.  

– La Faculté a déjà augmenté de 12% sur les 5 dernières années (période 2016 à 2020, comparativement 
à période 2011 à 2015, équivalent à comparaison NC 2020 vs NC 2015), et de 147 % sur les 20 
dernières années (NC 77 en 2000 vs NC 190 en 2020). (NB : NC le plus faible en 1993 : 65).  

 

• Pharmacie :  
– Demande de maintien d'une capacité d'accueil à 80 étudiants : PASS LAS IFSI Passerelles 

– Facteurs limitants : capacité d'accueil insuffisante dans les locaux, enseignement basé sur la pratique 
(simulation, TP, TD).  

 

• Maïeutique : 
– Demande de maintien d'une capacité d'accueil à 25 (28 maximum) 

– Facteur limitant : risque pour la formation clinique 

 



La concertation régionale 
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• Déterminer pour chaque filière MMOP 



Propositions d’ouverture de postes d’internes 
/ ECN 
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ECN – Argumentaire 1er semestre 2020 

• Argumentaire transmis en mai 2020 à l’ONDPS pour une augmentation du nombre de places offertes aux ECN 
2020 et suivantes. 

- Situation de départ défavorable  

- Stagnation des ECN qui aggrave notre situation 

- Evolution des besoins de santé, entre autre liés à la dynamique populationnelle très singulière et marquée 

 

• Priorités génériques identifiées : 

- Soutien MIR : cible à 4 MIR par subdivision.  

- Soutien AR : + 2 à ANGERS (14) et + 4 à NANTES (18) 

- Psychiatrie : confirmation des priorités 2019 ; souhait d’ouvrir les parcours de stages (contrainte trop forte de 
stages U) et ainsi libérer une capacité de formation parfaitement présente en Région. Demande = 15 à Angers 
et 17 à Nantes  

  

 

15 



ECN Comparatif toutes subdivisions arrêté du 5 août 2020 et arrêté du 19 juillet 2019 (incluant CESP) 
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ECN Subdivision Angers par DES 
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Angers (hors MG) 

Total ECN 2019 Angers ECN 2020 Angers demandé Total ECN 2020 Angers

5 DES avec 
augmentation 
constatée dont 2 
conformes à 
demande 

13 DES sans 
augmentation 
malgré demande 

2 DES 
avec 
diminutio
n 

MG restée stable à 110 postes 



ECN Subdivision Nantes par DES 
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Nantes (hors MG) 

Total ECN 2019 Nantes ECN 2020 Nantes demandé Total ECN 2020 Nantes

3 DES avec 
augmentation 
constatée dont 1 
conforme à 
demande 

13 DES sans 
augmentation malgré 
demande (classés par niv 

de demande décroissante) 

2 DES avec 
diminution 



ECN Attractivité 2019 

(Actualisation 2020 non parue) 
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PACT EHPAD (ARS) 

Stratégie et plan d’action AS  (Conseil Régional / ARS) – 

MOBILISATION CAMPAGNE COM + EVOLUTION OFFRE  

Au niveau régional : convergences institutionnelles 

Projet Régional de Santé 2018-2022   - ARS : + 
200 DEAS 

SRFSS  - Conseil Régional  

OK pour + 200 

Au niveau national 
 

Feuille de route « Grand âge et 
autonomie », rapports Libault, El 

Khomri… SEGUR 
 

Projets de réformes  du référentiel 
d’exercice et de formation du métier 

Aide-soignant 

AS - CONTEXTE  
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Cible : + 200 places 
+ d’apprentis + avec réponses territorialisées 

 
 
 
 

CONTEXTE et OPPORTUNITE : 
Contexte de la campagne de renouvellement des autorisations  
des IFAS  
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L’appareil de formation sera revu  en réponse … : 

  

 Aux besoins de santé et médico-sociaux de la population  

       des territoires ligériens = augmentation population Nantes, littoral… 

 À la situation actuelle des ratios diplômés /population =  

       ajuster la pertinence de l’offre 

 Des besoins RH, déjà non pourvus et à venir. 

 De l’évolution de l’offre sanitaire et surtout médico-sociale … 

 Évolutions des pratiques et métiers… 

Principes retenus pour répondre à l’ambition:  transformer l’offre de formation 
AS en réponse aux besoins observés et prospectifs 

Augmenter la capacité de formation AS sur les 5 territoires, en 
visant un accroissement capacitaire plus marqué sur les territoires 
à forte expansion démographique (notamment pour les tranches 
d’âge supérieures à 65 ans, et 75 ans). 

Considérer le taux actuel de diplômés pour 1000 
habitants pour pondérer la répartition des 
capacités. 

Principes conducteurs retenus 

  



Des   résultats immédiats ! 
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 + 150 places supplémentaires dès maintenant Déjà 18 
apprentis en plus à Saint Gildas des Bois, + 6 à Ancenis,  + 10 au 
Mans …  

 

  + Proposition visant à prendre un nouvel arrêté d’ici fin 2020 
pour attribuer entre 50 et 100 places supplémentaires.  

CAR les projets déposés sont cloisonnés, trop peu inscrits sur les 
besoins des territoires.  

Quelques uns sont inadaptés aux besoins, notamment sur la Côte 
Atlantique.  

 



Perspectives  
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• Ségur de la santé 

– + 6000 ESI  

– + 6600 Elèves AS d’ici 2022 

 

= Soit un potentiel de + 300 à 400 AS pour les Pays de la Loire. 

 

= sujet des stages car à terme, potentiel supplémentaire de + 1000 ESI et + 
300/400 EAS. 

 


